
Conformité du dernier plan d’implantation  
au règlement de contrôle intérimaire de la MRC  
 
En réponse à la question DQ18, vous trouverez ci-joint une carte identifiant et 
localisant les éoliennes qui dérogent au règlement de contrôle intérimaire 
numéro 147-06 de la MRC.  Selon une première analyse sommaire, ces éoliennes 
dérogatoires seraient au nombre de 43 (y compris les back-up).  
 
Il faut cependant savoir que des erreurs de localisation sont probables, compte 
tenu de l’échelle et du niveau d’imprécision des cartes. Il faut en particulier 
évaluer avec beaucoup de prudence la conformité en regard de la distance 
prescrite entre les éoliennes et les résidences isolées. La localisation des 
résidences est en effet entachée d’une grande imprécision. Ainsi, les éoliennes 
072, 048 et 146, qui sont identifiées comme dérogatoires sur la carte de la MRC 
seront probablement implantées à une distance réglementaire des habitations. 
Seul un plan d’implantation plus précis (à l’échelle du lot) pourrait permettre de 
faire ces vérifications. 
 
Les éoliennes qui dérogeraient à au moins une disposition du règlement sont les 
suivantes : 
 
035, 042, 046, 044, 043, 038, 034, 023, 047, 002, 003, 004, 006, 007, 036, 013, 014, 
017, 018, 010, 069, 071, 119, 127, 136bk, 137bk, 032, 122, 123, 065, 075, 073, 
068,113, 090, 028, 029, 086, 072, 048, 146 
 
 
La liste qui suit identifie les éoliennes dérogatoires pour chacune des dispositions 
normatives du règlement. Certaines éoliennes dérogent à plusieurs dispositions à 
la fois. Les distances relatives aux éoliennes les plus proches sont approximatives 
et sont données à titre indicatif. 
 
Distance de 2 km du fleuve 
 
14 éoliennes dérogatoires :  035, 042, 046, 044, 043, 038, 034, 023, 047, 002, 003, 

017 et 018 
éolienne la plus proche : 1400 m du fleuve (035) 
 
 
Distance de 1 235 m de la route 132 
 
7 éoliennes dérogatoires :  035, 042, 038, 034, 014, 017 et 018 
 
éoliennes les plus proches : 600 m de la route 132 (018) 
 700 m de la route 132 (017) 
 
 



Distance de 1 235 m de l’autoroute 20 
 
20 éoliennes dérogatoires :  035, 042, 046, 045, 044, 043, 038, 034, 023, 047, 002, 

003, 004, 006, 007, 036, 013, 014, 017 et 018 
 
éoliennes les plus proches : moins de 400 m de l’autoroute (036, 013, 018) 
 
 
Distance de 1 235 m du village de Cacouna (excluant la zone industrielle) 
 
7 éoliennes dérogatoires :  043, 038, 034, 023, 047, 002 et 003 
 
éoliennes les plus proches : 700 m du village (047) 
 780 m du village (002) 
 
 
Distance de 1 235 m du village de Saint-Arsène 
 
7 éoliennes dérogatoires :  010, 069, 071, 119, 127, 136bk, 137bk 
 
éolienne la plus proche : 600 m du village (127) 
  
note :  Les éoliennes 010 et 071 sont dérogatoires parce que situées trop 

près de la zone industrielle du village. Elles sont toutefois à plus de 
1235 m des zones résidentielles du village.  

 
 
Distance de 1 235 m du village de Saint-Épiphane 
 
1 éolienne dérogatoire :  065 
 
éolienne la plus proche : 900 m du village  
 
 
Distance de 150 m de la voie ferrée 
 
3 éoliennes dérogatoires :  032, 122 et 123 
 
éolienne la plus proche : moins de 50 m 
 
Note :  Le promoteur a fourni l’assurance que ces éoliennes seront 

déplacées de manière à respecter la distance prescrite entre 
celles-ci et la voie ferrée 

 
 



Distance de 250 m des routes régionales 
 
8 éoliennes dérogatoires :   
 
047 – 150 m de la route de l’Église 
075 – 150 m de la route Castonguay 
073 – 150 m de la route Castonguay 
068 – 200 m de la route 291 
113 – 200 m de la route de Saint-Paul 
090 – 150 m de la route de Saint-Paul 
028 – 150 m de la route de Saint-Paul 
029 – 150 m de la route de Saint-Paul 
 
 
Distance de 150 m de tout chemin public 
 
1 éolienne dérogatoire :   
 
086 –  125 m de la route des Sauvages sud  
 




